Annexe 11

AUTORISATION DE CONFIER L'ENFANT
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autorisons (autorise) Madame, MONSIEUL .........c.cocveiiriiiiiie e assistant(e) maternel(le)
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en cas d'urgence pour l'assistante maternelle.

Méme avec l'autorisation des parents, il est interdit aux assistant(e)s maternel(le)s de laisser un enfant seul,
méme pour quelques instants ou de le confier a un mineur.
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